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DU 26 SEPTEMBRE

AU 14 OCTOBRE 2019

Résultats inférieurs 
aux valeurs 

de référence 
environnementales 

et sanitaires

^ŝ�/�D�ƉŽƐŝƟĨ

 

Présence de polluants dans l’environnement 
ĂǀĞĐ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ĞǆƉŽƐŝƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽƉƵůĂƟŽŶ

ÉVALUATION QUANTITATIVE

DES RISQUES SANITAIRES – EQRS

;ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĂƩĞŶĚƵƐ�
pour le 15 février 2020 
ĂǀĞĐ�ƟĞƌĐĞ�ĞǆƉĞƌƟƐĞ�

Anses et Ineris)

Environnement Santé

Prélèvements
air, suies, eau, aliments

;ǀĂůŝĚĂƟŽŶ��ŶƐĞƐ�Ğƚ�/ŶĞƌŝƐͿ

Ź

Ź

•
À PARTIR DU 

14 OCTOBRE 2019

(Arrêté préfectoral - 
mesures d’urgences) 

^ƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽůůƵƟŽŶ� 
environnementale : 

prélèvements

air, suies, eaux, aliments

+ 

Prélèvements et analyses  

complémentaires 

(sols, végétaux…) 

INTERPRETATION

DE L’ETAT DES MILIEUX – IEM

;ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĂƩĞŶĚƵƐ
pour le 15 janvier 2020)

^ŝ�/�D�ƉŽƐŝƟĨ

Si présence 
de polluants dans 
l’environnement  

avec risque 
Ě͛ĞǆƉŽƐŝƟŽŶ�

ĚĞ�ůĂ�ƉŽƉƵůĂƟŽŶ

Ź

Si excès de risque 
de pathologies 

;ůĂ�ƉŽƉƵůĂƟŽŶ�Ă�ƉůƵƐ�
de risque de  

développer ces 
pathologies)

DĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƟŽŶ�
environnementale : 

ƌĠĚƵŝƌĞ�ůĞƐ�ĞǆƉŽƐŝƟŽŶƐ�
aux polluants

Suivi médical adapté dans 

les zones concernées 

lorsque nécessaire

^ŝ�ƉŽƐŝƟĨ

>Ă�ƉŽƉƵůĂƟŽŶ�ĠƚƵĚŝĠĞ�ĞƐƚ�
plus  imprégnée que la 
ƉŽƉƵůĂƟŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ

Ź

�ĚĂƉƚĂƟŽŶ�Ğƚ�ͬ�ŽƵ� 
extension  

du suivi médical adapté

Extension de la  

surveillance des  

indicateurs de santé à ces 

pathologies 

MESURES DE L’IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT

SUR LA SANTÉ DE LA POPULATION
selon les résultats de la surveillance des polluants dans l’environnement

Études réalisées par les exploitants Études réalisées par Santé publique France

 

Pas de suivi  

ŵĠĚŝĐĂů�ƉĂƌƟĐƵůŝĞƌ

�ĚĂƉƚĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
ĚĞ�ŐĞƐƟŽŶ� 

environnementales : 

ƌĠĚƵŝƌĞ�ůĞƐ�ĞǆƉŽƐŝƟŽŶƐ�
aux polluants 

BIOSURVEILLANCE

DE LA POPULATION  

EXPOSEE  

DANS LES ZONES 

pour lesquelles il y a un 

ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ĞǆƉŽƐŝƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ƉŽƉƵůĂƟŽŶ

(recherche de la présence 
de ces polluants dans le 
ĐŽƌƉƐ�ƉŽƵƌ�ĐŽŶĮƌŵĞƌ�ŽƵ�
ŶŽŶ�ƵŶĞ�ƐƵƌ�ĞǆƉŽƐŝƟŽŶͿ

^Ƶƌ�ƉƌŽƉŽƐŝƟŽŶ�ĚĞ�ů �͛Z^
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